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Le regroupement permet d’unir les 
forces. Des administrations commu-
nales plus robustes, mieux dotées 
et plus professionnelles peuvent 
répondre plus efficacement aux 
attentes des citoyens. Certains 
craignent une perte d’identité ou un 
éloignement du pouvoir décisionnel. 
Pourtant, bien des fusions récentes 
ont su préserver les spécificités lo-
cales à travers des mécanismes de 
représentations équilibrés et un dia-
logue constant avec les habitants. 

Un regroupement ne signifie pas la 
fin de l’identité locale. Au contraire, 
il peut être l’occasion de renforcer 
ce qui fait notre spécificité, tout 
en mettant en commun ce qui peut 
l’être : l’administration, les services, 
les infrastructures. En travaillant en-
semble, les communes peuvent pro-
poser de meilleurs services, être plus 
efficaces, et garder une voix forte face 
aux enjeux régionaux et cantonaux.

Il ressort des échanges lors du Forum 
que le système actuel a atteint ses li-
mites et que les communes doivent 

Dans un pays reconnu pour son at-
tachement au fédéralisme et à la dé-
mocratie de proximité, le regroupe-
ment des communes peut sembler, à 
première vue, une atteinte à l’identi-
té locale. Et pourtant, face aux défis 
actuels – économiques, démogra-
phiques, environnementaux – cette 
démarche apparaît moins comme 
une menace que comme une nécessi-
té, et surtout, une opportunité.

La République et Canton du Jura et 
l’Association jurassienne des com-
munes ont mis sur pied, en septembre 
dernier, le Forum des communes. 
L’objectif du Forum était clair : initier 
une dynamique collective, en rappe-
lant que le redéploiement communal 
n’est pas une démarche imposée par 
le haut, mais doit traduire une volon-
té partagée de renforcer l’attractivité 
de nos collectivités. 

En parallèle, l’Association des Maires 
et Présidents de Bourgeoisie du dis-
trict de Delémont a constitué un 
groupe de travail qui poursuit les 
mêmes buts. 

pouvoir évoluer pour rester proches 
des citoyennes et citoyens, tout en 
disposant des moyens nécessaires 
pour relever les défis futurs. Le Conseil 
communal va continuer de participer 
activement aux nombreuses discus-
sions, afin de rester partie prenante 
pour étudier toutes les pistes suscep-
tibles de garantir une évolution struc-
turelle optimale de notre commune.

Mais une chose est sûre : rester figé 
dans le passé n’aide pas à préparer 
l’avenir. 

Les structures communales en pleine réflexion

ÉDITO

PUBLICITÉ
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INFORMATIONS COMMUNALES

TRAVAUX ROUTIERS À VENIR
sur les routes de Rochefort et En Geneveret

D’importants travaux d’assainis-
sement et de réfection des in-
frastructures routières débuteront 
à la fin du mois de mai 2026 dans 
les secteurs des routes de Roche-
fort et d’En Geneveret.

Le projet prévoit l’assainissement 
de la route de Rochefort, sur le 
tronçon compris entre la rue de 
l’Indépendance et En Geneveret. 
Des interventions sont également 
programmées sur la route d’En 
Geneveret, entre le chemin des 

Écoliers et la route de Rochefort.

Parallèlement, une réfection du 
chemin des écoliers sera réalisée. 
Les travaux comprendront égale-
ment le remplacement partiel du 
collecteur des eaux usées afin d’as-
surer la pérennité et le bon fonc-
tionnement des infrastructures 
souterraines.

Des informations complémen-
taires concernant l’organisation 
du chantier, les éventuelles res-

trictions de circulation et les accès 
riverains seront communiquées 
ultérieurement par la commune. 
Les autorités remercient d’ores et 
déjà la population pour sa com-
préhension face aux désagréments 
temporaires occasionnés par ces 
travaux nécessaires.

PUBLICITÉ

Banque Raiffeisen

du Val-Terbi

Ce qui nous différencie:

le soutien à notre région.
A gagner : 
5 x 2 entrées (repas compris) pour le samedi soir 
19 septembre 2026 au Cerfestival de Corban.
Venez nous rendre visite à nos guichets de  
Courroux ou Vicques pour remplir le coupon et 
participer à notre tirage au sort !
Retrouvez les modalités du concours sur notre site :  
https://www.raiffeisen.ch/du-val-terbi/fr/qui-sommes-nous/nouvelles/rb/concours.html
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La Bourgeoisie de Vicques, proprié-
taire de la parcelle 674, souhaite dé-
velopper le secteur HAg défini par le 
nouveau plan d’aménagement local. 
Elle a approché les autorités com-
munales pour l’élaboration d’un plan 
spécial.

Le règlement communal sur les 
constructions précise effectivement 
qu’un plan spécial est obligatoire afin 
de régler l’équipement, l’organisation 
et la construction de cette portion du 
territoire communal.

Le plan spécial définit les zones 
constructibles et les parcelles pré-

vues à cet effet. Les équipements né-
cessaires sont également répertoriés 
(chemins d’accès, conduites, etc…). 
Le projet retenu prévoit trois secteurs 
selon le plan ci-dessus, à droite.
 
Le secteur Nord est dédié à l’habitat 
individuel, le secteur intermédiaire à 
l’habitat collectif de faible à moyenne 
densité (2 étages + attique) tandis que 
le secteur Sud est destiné à l’habitat 
collectif de densité moyenne à élevée  
(3 étages + attique). 

Les riverains directs ont réservé un 
bon accueil au projet. Après l’examen 
préalable des services de l’Etat, le plan 

spécial sera ensuite déposé publique-
ment avec la possibilité de former 
opposition. Une fois adopté par le 
Conseil communal, les travaux de via-
bilisation pourront débuter puis les 
futures constructions feront l’objet 
de permis de construire.

Le Conseil communal se réjouit du 
développement de ce secteur qui 
va dans le sens d’une urbanisation 
compacte vers l’intérieur de la zone à 
bâtir telle que l’exige la loi sur l’amé-
nagement du territoire. Ces futures 
constructions permettront l’accueil 
de nouveaux habitants au sein de 
notre commune.

NOUVELLE ZONE À BATIR À VICQUES  
plan spécial chemin des écoles

PUBLICITÉ

Tél. 032 438 80 27 - Natel 079 607 21 90 - bertrand.sarl@bluewin.ch

Chauffage-sanitaire
Montsevelier

À votre service depuis plus de 25 ans

Chauffage toute énergie
Installation sanitaire
Tubage de cheminée 

Pompes à chaleur et solaire
Entretien / Détartrage

Bertrand CHÉTELAT
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Cérémonie des mérites sportifs 2025

PUBLICITÉ

LE SAVOIR-FAIRE LOCAL 

Chauffage / Sanitaire / Réseaux d’eau / Conduites industrielles

Qualité, expérience 
et flexibilité à votre 

service depuis 
60 ans !

VICQUES - DELEMONT - MOUTIER

Clos du Chésal 4 - 2824 Vicques - Tél. 032 435 66 88 - www.buchwalder-sarl.ch

La Commune souhaite honorer les talents qui se sont distingués dans le sport et dans la culture au cours 
de l’année 2025.

La prochaine cérémonie de remise des récompenses aura lieu à la fête du village de Montsevelier le lundi 
22 juin 2026.

Les mérites sont attribués chaque année sur inscription uniquement. Proposez votre candidature ou 
celle d’un proche susceptible de recevoir le prix du mérite !

Critères de sélection :

•	 �Sur le plan communal :  
exploit exceptionnel, œuvre originale, exemple pour la communauté

•	� Sur le plan jurassien (individuel et sociétés) :  
titre de champion jurassien, vainqueur de la coupe jurassienne, ascension d’une catégorie. 

•	� Sur le plan romand et national (individuel et sociétés) : 
une des trois premières places d’un concours ou championnat.

•	� Sur le plan international (individuel et sociétés) : 
tous les cas seront pris en considération.

Délai d’inscription : le 15 mai 2026

Nous vous invitons à vous annoncer au moyen de la formule d’annonce disponible sur notre site internet.
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Gérard Voisard, gérant | Rue de l’Indépendance 4 | 2824 Vicques | +41 32 435 72 80 | info@espace-scheulte.ch | www.espace-scheulte.ch

« Un paradis pour les personnes à mobilité 
  réduite et les personnes âgées »

À la suite de l’adoption par le 
Conseil général d’une motion vi-
sant à éteindre l’éclairage public au 
cœur de la nuit, les autorités com-
munales se sont attelées à la mise 
en œuvre de cette mesure.

De nombreux défis techniques 
ont dû être relevés. Tous les lam-
padaires sont désormais équipés 
de contrôleurs de nouvelle généra-
tion permettant une programma-
tion fine et adaptée aux besoins de 
nos localités. Les tests fonctionnels 
ayant été concluants, nous avons 
le plaisir de vous informer que la 

mise en œuvre est désormais effec-
tive dans les quatre localités de la 
commune.

Horaires d’extinction  
de l’éclairage public dans  
les quartiers villageois :
 
•	� En semaine :  

extinction totale  
de 23 h 00 à 04 h 45.

•	� Le week-end (du vendredi soir  
au dimanche matin) : 
extinction totale de 00 h 00 à 
06 h 00, avec un allumage  

ponctuel à 50 % par détection  
de mouvement durant ces 
heures.

Les routes principales et les pas-
sages pour piétons bénéficient 
d’un éclairage atténué en l’absence 
de présence qui s’intensifie auto-
matiquement lorsqu’un mouve-
ment est détecté.

Des ajustements futurs restent 
néanmoins encore possibles. 

Cette mesure poursuit plusieurs 
objectifs :

•	� favoriser le repos et la qualité 
de vie des habitants,

•	� protéger la faune nocturne,
•	� réduire la consommation  

énergétique.

Les autorités communales remer-
cient sincèrement la population 
pour sa compréhension et se ré-
jouissent de pouvoir proposer une 
solution bénéfique pour toutes et 
tous.

EXTINCTION NOCTURNE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC :   
une mesure désormais effective

Durant le week-end de Pâques, notre déchetterie sera fermée

les vendredi 3 et samedi 4 avril 2026.

Réouverture le mercredi 8 avril 2026.

Dès cette date, le Tritout sera à nouveau ouvert le samedi  
après-midi de 13 h 30 à 15 h 30 (horaire d’été). 

Fermeture du Tritout durant le week-end de Pâques
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Une haie ou un arbre qui déborde 
sur le trottoir ou la route, ce n’est 
pas seulement une question d’es-
thétique, c’est une question de sé-
curité. 

Nous vous remercions de votre coo-
pération et vous invitons à vérifier 
régulièrement l’état de vos haies 
pour éviter tout débordement sur la 
voie publique et les trottoirs. Le per-

sonnel de la voirie est susceptible 
de prendre contact avec les pro-
priétaires de haies non conformes 
pour leur demander de se mettre en 
règle. 

POURQUOI TAILLER VOS HAIES 
est essentiel pour la sécurité de tous 

Au carrefour, les plantations de tout genre, telles que les haies, ne doivent pas s’élever à plus 
de 80 cm de la chaussée.

PUBLICITÉ

ENTREPRISE DE 
CARRELAGE

Didier Villat
2830 Courrendlin

079 211 39 62

Salon de relaxation au féminin
Massage du corps, massage 
crânien et soins du visage

Ambiance japonaise
Clos sur Bion 3 · 2824 Vicques

www.relaxation-mezame.ch
relaxation.mezame@gmail.com

078 218 35 05

Créations et entretiens de jardins
032 422 77 16 - 079 356 60 01 - www.hamel-et-kaech.ch

Les règles à respecter

•	� Visibilité aux intersections : 
hauteur maximale de 80 cm 
pour les haies et clôtures 

•	� Ne laisser aucune branche  
dépasser dans l’espace  
réservé au trafic (trottoirs, 
routes, pistes cyclables).

•	� Hauteur libre minimale :  
4,50 m au-dessus de la 
route ; 2,50 m au-dessus des 
trottoirs  
et des pistes cyclables.

•	� Distance minimale latérale :  
50 cm depuis le bord  
de la chaussée. 

•	� Clôtures neuves :  
ne pas dépasser 1,20 m  
de hauteur sans autorisation. 
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Dans notre région, plusieurs plantes 
exotiques envahissantes gagnent 
rapidement du terrain. Introduites 
comme plantes ornementales ou 
propagées par les transports, cer-
taines représentent désormais une 
menace pour la biodiversité, l’agri-
culture et parfois même pour la san-
té humaine.

Parmi les arbustes les plus problé-
matiques figurent le buddleia, le 
cotonéaster, le laurier-cerise et le su-
mac vinaigrier. Échappés des jardins, 
ils colonisent talus, forêts et pâtu-
rages en formant des fourrés denses 
qui empêchent la flore indigène de 
se développer et appauvrissent les 
milieux naturels.

Plusieurs plantes herbacées de-
mandent également une vigilance 
particulière. L’ambroisie provoque 
de fortes allergies respiratoires et fait 
l’objet d’une surveillance nationale. 
Le séneçon jacobée peut être toxique 
pour le bétail lorsqu’il contamine 
les pâturages ou le foin. Quant aux 

vergerettes, souvent prises pour de 
petites marguerites, elles produisent 
des milliers de graines et remplacent 
rapidement les espèces locales.

L’intervention précoce reste la solu-
tion la plus efficace. Quelques plants 
arrachés avant la montée en graines 
peuvent éviter une infestation du-
rable. Il est recommandé de porter 
des gants et d’arracher la plante avec 
ses racines lorsque cela est possible.

Les plantes invasives ne doivent ja-
mais être déposées dans le compost 
du jardin ni abandonnées dans la na-
ture. Même desséchés, certains frag-
ments peuvent encore germer plu-
sieurs années plus tard. Elles doivent 
être éliminées avec les ordures mé-
nagères destinées à l’incinération.

Chacun peut également contribuer 
à la surveillance grâce à l’application 
gratuite InvasivApp, qui permet de 
signaler facilement les espèces ob-
servées et d’aider les spécialistes à 
suivre leur progression.

La vigilance de chacun contribue à 
préserver durablement les paysages 
et la richesse naturelle du Jura. 

PLANTES INVASIVES :  
un geste aujourd’hui pour protéger le Jura demain

De gauche à droite :  
Solidages Américains (Solidago),  
Buddléia (Buddleja davidii), Vergerette  
(Erigeron annuus), Sumac (Rhus typhina).

Séneçon.

PUBLICITÉ

Route Principale 27 2824 Vicques 079 379 62 53 info@menuiserievoisard.ch

agencements cuisines usinage CNCfenêtres rénovationcloisons

Vos envies, notre savoir-faire.
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À BORD DU CONSEIL COMMUNAL

 

PIERRE LOVIS 

Un parcours façonné  
par le service à autrui
À presque 60 ans, Pierre Lovis incarne la passion du service 
communautaire dans le Val Terbi. Conseiller communal  
polyvalent, touche-à-tout dans l’âme, il marie expérience,  
rigueur et mobilisation pour les villages auxquels il se consacre 
avec ardeur et humilité. 

Pierre Lovis a commencé son itinéraire politique à 
Montsevelier, où il fut conseiller communal de 1992 
à 1998. Responsable du dicastère des eaux, il a mis les 
mains dans le « cambouis » pour rénover un réseau dé-
faillant : près de 6,5 km de conduites posées, éclairage 
public remis à neuf et alimentation électrique moder-
nisée. « Je ne voulais pas être donneur d’ordre et ouvrier 
en même temps ; j’ai choisi d’être sur le terrain. » Cette 
période a été l’occasion de démontrer son sens pratique 
et sa philosophie, soit bien faire les choses, avec patience 
et méthode.

Parallèlement, cet homme de la terre a été actif dans plu-
sieurs structures locales (douze ans au Conseil de paroisse, 

commandant des pompiers, président de la société de lai-
terie, et membre vingt ans durant de la société de chant 
de Montsevelier). Des engagements qui reflètent son at-
tachement profond à la vie communautaire et à la culture 
de son coin de pays. « Je baigne dans le service public de-
puis tout gosse », souligne-t-il, rappelant son grand-père, 
Albert Ackermann, maire pendant 24 ans. « J’ai assisté à 
des séances de conseil derrière la porte de la maison et 
ferme familiale ; ça explique mon implication aujourd’hui 
encore. » 

Depuis 2017, ce célibataire sans enfant siège au Conseil 
communal de Val Terbi et avant cela au Conseil général. 
Il a voté contre la fusion initiale, redoutant que les villages 

Pierre Lovis devant l’école  
de Montsevelier, qu’il a fréquentée 
dans sa jeunesse et dont il assure 
aujourd’hui l’entretien  
et l’optimisation énergétique. 
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 perdent leur voix. Mais lorsque la nécessité s’est présentée, 
il a accepté de servir, et se dit désormais rassuré : « Nous 
avons toujours réussi à avoir un conseiller par localité et 
ça fonctionne bien. L’entente entre l’Exécutif et le Législatif 
permet de réaliser de beaux projets », estime-t-il.

Bâtiments, énergie et touche-à-tout
Notre interlocuteur dirige actuellement le dicastère Bâti-
ments et Énergie. Au départ, les travaux publics lui étaient 
destinés. Toutefois, un collègue a souhaité en assumer la 
responsabilité. Par conséquent, Pierre Lovis s’est rabattu 
sur le département mentionné et ne l’a jamais regretté. 
« On acquiert des connaissances dans de nombreux do-
maines, sans prétendre à l’expertise ; je me définis, pour 
ma part, comme un généraliste curieux. »

Agriculteur de formation, il a exercé dans le sanitaire, le 
chauffage, le bûcheronnage, la charpente et la couverture. 
En 2007, il a notamment participé au pilotage de la réfec-
tion de la maison de paroisse de Montsevelier.

En outre, comme membre du comité du syndicat des pâ-
turages, il supervise leur gestion pratique et leur entretien.

Sous sa férule, les Autorités ont assaini tous les bâtiments. 
Ecoles, centre communal et halles sont désormais équipés 
de panneaux solaires, de pompes à chaleur ou chauffés 
par des copeaux de bois. Des bornes de recharge pour vé-
hicules électriques ont été installées dans chaque village. 
La consommation énergétique de l’école de Montsevelier 
a été divisée par neuf, celle de l’école primaire de Gene-
veret à Vicques par sept, avec un bilan financier annuel 
positif de 50’000 francs grâce à l’autoconsommation et à 
la revente d’électricité.

« C’est un immense boulot, mais il y a clairement un re-
tour et une valorisation pour la population. »

Sport et environnement 
Le conseiller communal a longtemps été un sportif com-
pétiteur dans l’âme. Gym aux agrès en milieu scolaire, 
course à pied, VTT, Grand Raid de Verbier (huit participa-
tions !), et haute montagne – l’ascension du Cervin ou des 
4000 mètres en Italie – ont forgé sa détermination. « Le 
sport m’a appris à aller au bout de moi-même, à être libre 
et fier de ce que j’ai accompli », dit-il. 

Dans une scolarité qui ne lui a pas apporté l’épanouisse-
ment espéré, le sport a été un exutoire : « L’école ne m’a 
pas laissé de bons souvenirs. Cependant, le sport m’a aidé 
à m’affirmer et à m’ouvrir. »

Le politicien du Centre entretient un lien profond avec les 
traditions et sa famille, participant aux repas de Saint-Mar-
tin, de l’élevage à la transformation complète du cochon, 
ainsi qu’aux préparatifs de Noël, comme la fabrication des 
tresses et de la bûche d’un mètre.

Pâques ou d’autres moments festifs sont l’occasion de 
transmettre savoir-faire et convivialité. Ces instants de 
partage, ancrés dans le rythme des saisons, sont essentiels 
à son équilibre. « Je m’épanouis dans ces moments autant 
que dans mes responsabilités communales. »

Philosophie humaine et rigueur
Pour revenir à ces dernières justement, le ressortissant 
de Montsevelier se montre accessible et pragmatique. 
« Même si la fonction est exigeante, elle est valorisante. 
Des habitants me téléphonent pour des questions variées. 
Il faut être attentif à ce qu’on dit et bien comprendre les 
besoins. » 

Sa gentillesse, peut-être parfois perçue comme une fai-
blesse, devient un atout. Il laisse des espaces d’écoute, ce 
qui crée un lien durable avec les administrés. Une philo-
sophie qui se retrouve, on l’a évoqué, dans son souci du 
travail bien fait.

Textes et photo Didier Walzer  

Chiffres et réalisations énergétiques 
•	� Écoles et centre communal : entièrement assainis,  

panneaux solaires installés
•	 �Chauffage : pompes à chaleur et chauffage à distance 

aux copeaux de bois
•	� Bornes de recharge : disponibles dans chaque village  

(à Corban depuis début 2026)
•	� Remarques :
	 •	� Crèche : autoconsommation estimée à 20 % 

(limitation de l’onduleur)
	 •	� Abri PC Corban : consommation passée 

de 21’000 kWh (2024) à 5900 kWh (2025)
	 •	� Écoles de Geneveret et du bas : réglages  

de ventilation optimisés début 2026,  
gain de ~140 kWh par week-end

	 •	� La PAC (pompe à chaleur) de ventilation (~2 kW) 
reste le poste le plus énergivore
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PROFITONS DU PRINTEMPS…     
sans oublier les règles !

PUBLICITÉ

 
 
 
 
 
 
 
 

Développement personnelDéveloppement personnel
Coaching de vie Coaching de vie •• Focusing  Focusing •• Relation d’aide Relation d’aide

Verena AllemannVerena Allemann
Thérapeute diplômée ACPThérapeute diplômée ACP

032 438 86 58 - 078 739 56 89 - 2824 Vicques, Rte Principale 4032 438 86 58 - 078 739 56 89 - 2824 Vicques, Rte Principale 4
verena-allemann@bluewin.ch   /   www.therapie-au-fil-de-soi.chverena-allemann@bluewin.ch   /   www.therapie-au-fil-de-soi.ch

Route Principale 40
2824 Vicques 032 435 12 82

Lu – ve 6.00 – 18.30 
Sa 6.00 – 17.00

Volg offre tout ce dont vous 
avez besoin au quotidien.

Volg Vicques

Mettez un point 
d’honneur à valoriser 
vos prestations. 
Annoncez ici.

agence média/régie publicitaire
032 545 08 08 | contact@syner-j.ch

[. ] Le point

À l’approche des beaux jours, il est utile de rappeler 
quelques règles simples qui permettent à chacune 
et chacun de profiter pleinement de son environne-
ment tout en préservant la qualité de vie et le respect 
du voisinage. Ces dispositions contribuent à mainte-
nir un cadre de vie agréable, sûr et harmonieux pour 
l’ensemble de la population.

En respectant ces quelques règles, chacun contribue 
à préserver la tranquillité, la sécurité et la convivialité 
au sein de notre commune. Merci à toutes et à tous 
pour votre collaboration et votre esprit citoyen.

Rappels importants pour le bon voisinage :

•	 �Traversée des finages : afin de préserver les cultures et le travail agricole, il est interdit de traverser 
les finages durant la période comprise entre le 15 avril et le 15 octobre.

•	 �Incinération de déchets : l’incinération en plein air de déchets secs est strictement interdite dans le 
milieu bâti, afin de limiter les nuisances et les risques pour la sécurité et la santé publique.

•	� Propreté des chemins : les chemins communaux, ruraux et vicinaux doivent être nettoyés lorsqu’ils 
ont été souillés à la suite de travaux agricoles ou de campagne.

•	� Respect de la pause de midi : entre 12 h et 13 h, tous les travaux bruyants sont interdits dans les 
zones habitées, afin de garantir un moment de calme pour l’ensemble des habitants.

•	 �Utilisation d’engins motorisés bruyants : l’usage de tondeuses à gazon, motoculteurs ou tout autre 
moteur bruyant est interdit le dimanche et les jours fériés. Horaires autorisés : du lundi au vendredi : 
de 7 h à 12 h et de 13 h à 20 h ; le samedi : de 8 h à 12 h et de 13 h à 18 h.

•	� Tout chien doit être tenu en laisse sur la voie publique, et dans les espaces ouverts au public. 
Hors voie publique, le détenteur a l’obligation de tenir son chien en permanence sous contrôle.  
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Cette année, le Club de pétanque Les Poissonnets a 
l'immense plaisir de célébrer son 50e anniversaire ! Un 
demi-siècle de passion, de convivialité, de sport et 
d'engagement associatif qui a fait de ce club un acteur 
incontournable dans la région.

Pour marquer cet événement exceptionnel, un 
Concours Open national en doublette, ouvert à tous 
les amoureux de la pétanque est organisé. Que vous 
soyez anciens joueurs, familles, amis ou simples pas-
sionnés cet événement vous est dédié. 

Cette grande fête de la pétanque se déroulera le same-
di 23 mai 2026 au boulodrome de Vicques. Un mo-
ment unique pour partager ensemble la joie du jeu et 
l'esprit d'équipe !

Cet événement est bien plus qu’un simple concours, 
c’est une véritable manifestation qui réunit des per-
sonnes de tous horizons autour d’une même passion. 

Venez nombreux pour participer à cette grande célé-
bration et profiter de l’occasion pour découvrir ou re-
découvrir notre magnifique sport ! Plus d'informations 
et inscription sur le site  www.petanque-les-poisson-
nets.ch 

Petite histoire
Le club de pétanque Les Poissonnets a été fondé en 
1976 par Christian Charmillot. Il a connu de nombreux 
succès, notamment l’organisation de concours juras-
sien mais aussi l’organisation des Championnats suisses 
en 2008, 2012 et 2023.
 
Sacré « Champion Jurassien des Clubs 2025 », le club 
fait ces débuts en Ligue National C en 2026 (Cham-
pionnat Suisse des Clubs). Les rencontres se déroulent 
de janvier à avril dans divers boulodromes en Suisse.

CLUB DE PÉTANQUE  
Les poissonnets

FÊTE DE
PRINTEMPS

À Vermes

Rejoignez-nous dans la cours d’école pour fêter les beaux jours !
Tombola aux plantons et animations pour enfants dès 17h30.

SA. 6 JUIN 2026
DÈS 17H • PIZZA AU FEU DE BOIS

En cas de mauvais temps, rendez-vous à la halle de gymn.
Informations sur : www.fetesdessaisons.ch

Fête de l
’h

iv
er

Fête  d e l’automne

Fê
te

 d
u 

pri
ntemps Fête de l’été

1er août
2026

6 juin
2026

6 déc.
2026

31 oct.
2026

Date de parution  du prochain numéro :

Jeudi 2 juillet 2026
Délai remise des textes au secrétariat 
communal (secretariat@val-terbi.ch) :

3 juin 2026
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ViCulturelle a le plaisir de propo-
ser Fantastik, le nouveau spectacle 
du mentaliste de renommée inter-
nationale Viktor Vincent, samedi 
25 avril 2026 à 20h00 à l’ATRIUM à 
Vicques.

Dans ce seul en scène fascinant, Vik-
tor Vincent invite le public à plonger 
au delà des apparences dans un uni-
vers où réel et fantastique se mêlent 
pour créer une expérience unique. 
Tout commence par le récit d’un 
homme qui se réveille seul dans un 
train au milieu de la nuit et découvre 
que le reflet dans la vitre n’est pas le 
sien : un voyage étonnant s’ouvre 
alors, où les histoires mystérieuses, 
l’imagination et les sensations vécues 
en direct poussent chacun à se ques-
tionner sur la nature de la réalité et de 
l’illusion.

Plus qu’un simple spectacle, Fantastik 
est une expérience immersive où des 
spectateurs ressentent des forces in-
visibles, retrouvent des messages qui 
leur sont adressés ou se laissent em-

porter jusqu’à partager leurs pensées 
dans une atmosphère feutrée et in-
time. Entre émerveillement, mystère 
et surprises, Viktor Vincent joue ha-
bilement avec l’imaginaire du public 
pour livrer une soirée inoubliable.

Accueillir un tel spectacle dans notre 
salle du Jura est une véritable chance, 
offrant au public une rencontre privi-
légiée avec un artiste dont le talent 
mêle mentalisme, narration et interac-
tion directe avec les spectateurs.

FANTASTIK – VIKTOR VINCENT 
Mentalisme – Une expérience immersive et mystérieuse
Samedi 25 avril 2026, à 20 h, à l'ATRIUM, Vicques

Informations pratiques
Spectacle : Fantastik – Viktor Vincent
Date et heure : samedi 25 avril 2026 – 20h00
Lieu : ATRIUM, Chemin de la Pale 2, 2824 Vicques
Billetterie : www.monbillet.ch / viculturelle et au Bar le Topaze à Vicques
Tarifs :  
Adultes CHF 50.– | AVS / AI / Étudiants / Enfants CHF 40.– | Abo CHF 25.–
Public : tout public
Organisation : ViCulturelle

PUBLICITÉ

Vernissage

L'Association Vicus vous invite au vernissage  
des nouveaux panneaux et de l'exposition 2026 

le jeudi 21 mai 2026 à 18 heures 
sur le site de la villa romaine.
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Date Manifestation Lieu
25 avril Fantastik - Viktor Vincent Atrium à Vicques

26 avril Loto - par Vic’en glisse Atrium à Vicques

1, 2 et 3 mai Dancefolies Atrium à Vicques

2 mai Festival des fanfares du Val Terbi Corban

8 et 9 mai Spectacle de Thomas Wiesel Atrium à Vicques

21 mai Spectacle de danse - par Swiss Offspring Ballet Atrium à Vicques

23 mai 50 ans du Club Les Poissonnets Boulodrome à Vicques

29 et 30 mai Spectacle gymnique de la Femina Atrium à Vicques

6 et 7 juin Circosphère Atrium à Vicques

14 juin SlowUp Vicques

22 juin Fête du village  
et commémoration de l’Indépendance Montsevelier

AGENDA

Les prochaines rencontres auront lieu aux 
dates suivantes, de 14 h à 17 h, au Centre com-
munal à Vicques.

9 avril
23 avril
7 mai
21 mai

11 juin
24 juin
2 juillet

ANNONCES  
DES RENCONTRES
Club de jass des aînés 
de Vicques
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Pendant la semaine du 15 au 20 fé-
vrier, 58 enfants de la commune de 
Val Terbi se sont déplacés à Cham-
péry (VS) pour le 13e camp Vic’en 
glisse. Encadrés bénévolement 
par une quinzaine de monitrices 
et moniteurs ainsi que par les « 3 
Berbier » aux fourneaux pour la se-
conde fois, les jeunes ont vécu une 
semaine de ski et de snowboard 
bien remplie.

Malgré une météo peu ensoleillée, 
l’ambiance n’as pas faibli. Entre les 
journées sur les pistes enneigées et 
les soirées festives, les participants 
ont profité d’un programme varié. 
Au menu : un concours de dégui-
sement pour Mardi-Gras, une soi-
rée casino, des défis par équipes et, 
bien sûr, la traditionnelle boum du 
dernier soir accompagnée par le 

chant et la chorégraphie du camp.
Les repas, préparés avec soin, ont 
aussi fait sensation : trio de pâtes, 
fajitas, raclette à la demi-meule 
ou filets-mignons… Les gourmets 
n’ont pas été en restes !

Côté impressions, les jeunes par-
ticipants ne tarissent pas d’éloges. 
Léna et Dylan retiennent « une 
super ambiance » : Arnaud, Célia 
et Anna, qui participent pour la 
première fois, semblent déjà mo-
tivés à revenir l’année prochaine. 
Un groupe de filles, fidèles au 
camp depuis plusieurs années, 
parlent d’« une organisation au 
top » et d’une « entente parfaite 
entre moniteurs et participants ». 
Trois autres participants d’ajouter : 
« Vic’en glisse, c’est notre passion ! » 
en référence à la chanson de camp.

Pour prolonger ces merveilleux 
souvenirs, chaque enfant a reçu 
le tant attendu T-shirt du camp, 
offert grâce à la générosité de plu-
sieurs sponsors locaux. Un clin 
d’œil coloré pour garder en mé-
moire cette aventure unique.

Une fois encore, Vic’en glisse a tenu 
toutes ses promesses. Le président 
de l’association, Mathieu Dalmas, 
conclut : le camp offre aux enfants 
de Val Terbi une semaine de sport 
et de bonne humeur vécue dans un 
esprit de grande famille où le mo-
teur sont la passion, la complicité 
et le plaisir d’être ensemble.

Pour les Vic’en glisse,
Martino Innocenti

CAMP VIC’EN GLISSE 2026 :   
une semaine blanche… blanche !
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Le 22 juin prochain, Montsevelier 
vous donne rendez-vous pour cé-
lébrer la Fête du village et la com-
mémoration de l’indépendance 
dans une ambiance chaleureuse et 
rassembleuse. 

Le programme débutera à 18 h 
avec l’ouverture des festivités. Ce 
sera le moment de partager l’apéri-
tif, de profiter des animations desti-
nées aux enfants et de savourer les 
repas proposés sur place. Jeux, gri-
mage et château gonflable raviront 
les plus jeunes. 

À 19 h, place à la partie officielle, 
animée en musique par la Fan-
fare de Courtételle. Les allocutions 
seront prononcées par le Maire,  

M. Claude-Alain Chapatte, ainsi 
que par Mme la Présidente du Gou-
vernement jurassien, Rosalie Beuret 
Siess. 

À 20 h, la commune de Val Terbi 
mettra à l’honneur ses talents lors 
de la remise des mérites sportifs 
et culturels, un moment privilé-
gié pour saluer l’engagement et les 
performances de ses habitantes et 
habitants. 

La soirée se poursuivra avec une 
démonstration de street workout 
proposée par la Daimon Team de 
Boécourt à 20 h 30, suivie à 21 h du 
tournoi de babyfoot humain, tou-
jours très attendu. 

Dès 22 h, le DJ JBK animera la place 
et invitera toutes les générations à 
prolonger la nuit en musique. 

Afin que chacune et chacun puisse 
profiter pleinement de l’événe-
ment, un service spécial de Noc-
tambus assurera des navettes des-
servant l’ensemble des villages du 
Val Terbi, spécialement pour la Fête 
du village de Montsevelier. 

La Fanfare de Montsevelier et la 
Chorale Val Terbi en coeur se ré-
jouissent de vous accueillir nom-
breuses et nombreux à Montse-
velier et de partager avec vous ce 
rendez-vous incontournable pour 
démarrer l’été en beauté.

MONTSEVELIER – FÊTE DU VILLAGE   
Commémoration de l’indépendance 

CAMP VIC’EN GLISSE 2026 :   
une semaine blanche… blanche !
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À L’ÉTAT CIVIL 

Aurélien  le 8 décembre 2025, Famille Caroline Varin et Adrien Chèvre, Vicques

Olivia  le 11 décembre 2025, Famille Morgane Wolff et Alan Bianco, Vermes

Olivia  le 14 janvier 2026, Famille Carine et Michael Droz, Vicques

Simea  le 28 janvier 2026, Famille Lea et Thomas Knutti, Vermes

Alissa Rose  le 4 février 2026, Famille Daniela et Severin Bühler, Vermes 

Giovanni  le 9 février 2026, Famille Clarissa et Patrick Scarinzi, Vicques

Maeva  le 14 février 2026, Famille Charlène et Gwenaël Charmillot, Vicques

Compliments à nos citoyens qui vont prochainement fêter  
un anniversaire particulier :

Marguerite Chappatte  Vicques, 80 ans, le 13 avril

Jean Saucy  Vicques, 90 ans, le 14 mai

Marguerite Chapatte  Vicques, 80 ans, le 18 mai

Jean-Marc Charmillot  Vicques, 80 ans, le 30 juin

Peter Bucher  1952, Vermes, le 6 décembre 2025

Nevenka Icitovic  1939, Vicques, le 25 janvier 2026

Violette Girardin  1932, Vicques, le 16 février 2026

Prisca Simon  1966, Vicques, le 27 février 2026

Georgette Favre  1946, Montsevelier, le 1er mars 2026

Germaine Beuchat  1935, Vicques, le 5 mars 2026

Le carnet rose

Ils nous ont quittés

Les jubilaires 
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